
Pour obtenir le vaccin contre la coqueluche pour vous ou votre enfant,
adressez-vous à votre médecin, votre infirmière ou infirmier, votre
pharmacien·ne ou votre bureau local de santé publique.

Pourquoi
devrais-je me faire
vacciner contre
la coqueluche?
La coqueluche peut entraîner 
une toux incontrôlable et de 
graves complications, dont
la pneumonie, les crises
épileptiques et les hernies.

Les vaccins anticoquelucheux
sont sûrs, et ils représentent
le moyen le plus e�cace
de prévenir l’infection par
la coqueluche.

https://immunize.ca/fr



